
1,30 L 'E EGLMiTPRIMAIRE

Eglîse St-Germain-des-Prés, Paris
(etda1ns cette église l'unte des plus. anciennes dle Paris, que Mgr de Laval.preinior évéque dut Canadla. reçut la consécration épiscopale (les mains (lu NonceApoastolique. le 8 dê-ccmtbre 16.3. Cette antique église, d'architecture romane,depvc;ni*ait <lu la pulissante albbaye cl-, St -Germai n-d.*s-lPrés. fondée en 543 parUl:il<ilebert ier 

I

L'Instituteur IVton
Vous cntrk'z chez tin homnme. il fabrique <les roues et <les timons: vous Cites:C'est uti homme utile.... Vonus entre.- chez un instituteur: saluez plus bas. Savez-vous ce qu'il fait? il fabrique des esprits. V ç

Questions professionnelles I' 'rtain
tiOn (1,I. - 10 <, le possède un brevet d'éco)le élémentaire et dirige une école élémen- Ntaire où il y a un élève qui doit s~uivre les études (le la ie année. l>rut-on m'obliger inilitana enseigner toute les matières dlu programme v comprsl os tl eu elivres ru parties doubles. pi eTiéetl eu e affiliée

2 0« orquonpossède undpôeél4-mcntaire: u quelles matières faut-il s ad
présenter pour obtenir un diplôme modèle?> » N

Il. cî t'*ne institutrice qui a enseigné pendant dix ans sous le contrôle des Coin- aîrtistemissaires. qui n'a pas pa:,é de retenues et se trouve dans l'impossibilité d'enseigner ct'aîl <,peut-elle retirer quelque pension du fonds de retraite? 2" Si elle continue à enseigner.a-t-elle droit à la prime de quinze piastres en commençant sa dixième année ou seule- (jpcj
ment après avoir fini ses dix ans d'enseignement? » QI111. e Quelle prime le .,ouvrrncment paye-t-il aux institutrices qui enseignent tacîle ddepuis au moins to ans?, »î la noi

IV. e Lrç années passées à l'Ecole normale, comme élève-institutrice. comp- <tre dlestent-elleç pour former les <lix ans d'enseignement qui permettent aux. institutrice% Lade toucher la prime de $i.;?» 
Toi

Ré5ponses ire

T.-zUne directrice d'école élémentaire n'est pas tenue de sortir du programme Mie enq,
des écoles élémentaires. On ne peuit donc pas vous obliger à enseigner les matières t ient a Lde la 5e année. Au2* Sur toutes les matières reqise.s au brevet interm.trliaire (modèle), mauf ont faitl'histoire sainte et l'histoire du Canada. te 1.Il. - I Une institutrice qui a enseigné pendant to ans dans une école sous. 11hliicontrôle a nécessairement versé au Fonds de pensions la retenue exigée par la loi.Si cette institutrice a négligé de payer elle-mime cette retenue, ce sont les commis- 2saires qui l'ont soldée pour elle. Dans ce cas, l'institutrice incapable d'enseigner Se 5 <>un1pour raison de maladie, peut retirer, une fois, ce qui a été versé au Fonds pour elle.dg1en s'adressant à la Commission administrative dont le Surintendant est le président. #7ncpient;2* Si elle continue à enseigner. elle aura droit à la prime de $t à l'expiration de d -dix années de service. 

raeeiTTT-Après; dix années de service, $t.ç: après i 5 années. $2o: après 2o années. li-drri
IV. - mon. de5.Ç -

n1os érnleç


